
 

 

 

9électronique

Vu le code de l9éducation, notamment les articles L. 613
Vu l9arrêté du 22 janvier 2014 modifié fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nation

u l9arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence, 
l9arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle,

Vu les statuts d9Avignon Université,
relative à l9approbation de l9offre de formation d9Avignon Université,

Vu l9élection de Monsieur à la présidence d9Avignon Université en conseil d9administration du 4 décembre 20

9électronique
l9institut Agrosciences, Environnement et Santé

l9année universitaire 202

et consultable sur le site internet de l9

l9institut Agrosciences, Environnement et 

l9institut Agrosciences, Environnement et Santé 
qui le concerne, de l9exécution d

Le Président d9Avignon Université,

 23 avril 2025

 1 1

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/44492cc5-757e-4c7e-84df-c6252534622c


Composition des jurys d'examens - Année universitaire 2024-2025
Institut Agrosciences, Environnement et Santé

LIC PRO SCIENCES, TECHNOLOGIES, SANTE 

Mention: METIERS DE L'ELECTRONIQUE : COMMUNICATION, SYSTEMES EMBARQUES 

Parcours-type: SYSTEMES NUMERIQUES ET DONNEES DES OBJETS CONNECTES

Niveau Membres Qualité

LIC PRO SYSTEMES NUMERIQUES ET DONNEES DES OBJETS CONNECTE

Annuel Président : 

  SANJUAN Eric MCF HC

Membres : 

  MONNET Fabien MCF HC

  KUNST MEDICA Fabian Intervenant extérieur

  BEAUMONT JEROME Intervenant extérieur

Arrêté n°2025-08-DES


	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 22/04/2025 14:35:22
Depuis : 194.57.177.214
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/44492cc5-757e-4c7e-84df-c6252534622c

